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Avis général 

1. Approuvez-vous les objectifs et les grands axes du programme d’allégement budgétaire 

mis en consultation (en particulier mesures de correction portant sur les dépenses au lieu 

d’une augmentation d’impôts) ? 

 Oui   Oui, avec réserve   Non  Sans avis 

Remarques : 

Saisir le texte 

 

2. Autres remarques générales sur le programme d’allégement budgétaire mis en 

consultation : 

Saisir le texte 

 

 

La CCIG considère qu'il y a lieu de procéder à un programme d'allègement sur le principe et 
soutien la démarche. 

Attachée à une gestion rigoureuse des dépenses publiques, la CCIG salue la démarche concernant
le programme d'allègement des dépenses et le soutien dans son ensemble. 
Elle s'oppose en revanche à toute hausse d'impôts. 

La CCIG refuse prioritairement les mesures suivantes :

- Réduction des apports FORTA (1.5.14)
- Réduction des apports au FIF (2.19)

En ce qui concerne les infrastructures de mobilité, la CCIG s’oppose aux mesures proposées, 
en particulier à la réduction des contributions au Fonds d’infrastructure ferroviaire (FIF) 
et au Fonds pour les routes nationales et le trafic d’agglomération (FORTA). ¨
La CCIG estime qu’un niveau d’investissement au moins équivalent à celui 
actuellement en vigueur est indispensable pour répondre aux enjeux de mobilité de demain. 
Une diminution des apports au FIF et au FORTA risquerait de 
compromettre des projets indispensables pour la Suisse romande, 
tels que la réalisation d’une nouvelle ligne ferroviaire entre Genève et Lausanne. 
Enfin, pour la CCIG, les récentes annonces de l’Office fédéral des transports, 
faisant état d’un déficit de 14 milliards de francs pour financer le 
développement du réseau ferroviaire d’ici 2035, démontrent qu’une réduction 
des moyens alloués serait contre-productive face aux besoins croissants en matière de mobilité.

En outre la CCIG s’oppose à cette mesure :

- Suppression des subventions allouées à la Brigade de sécurité diplomatique de la police genevoise (1.5.4) 

Pour la CCIG, il s’agit d’une tâche fédérale déléguée au canton et assumée par le 
canton pour le compte de la Confédération. Il n’est pas juste de faire supporter 
cette charge au seul canton de Genève qui en assume déjà 30% des coûts.
 

Enfin, nous nous questionnons sur la pertinence des mesures suivantes:

L’augmentation du degré de couverture des coûts dans le transport 
régional de voyageurs (1.5.15) ainsi que de la réduction des aides financières à Suisse Tourisme (1.5.18). 
Pour la première, cela pourrait avoir un impact sur 
l’acheminement de pendulaires et avoir un impact sur l’augmentation du trafic routier. 
Pour la seconde, nous pensons que le travail de Suisse Tourisme est essentiel pour certains pans de 
l’économie touchés durement par le Covid (hôtellerie et restauration).

La CCIG s'exprimera toutefois uniquement sur les mesures qui lui semble problématiques.
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Remarques sur les mesures exigeant une modification légale 

Mesure Approuvez-vous la mesure ? Remarques 

Suppression du financement initial de projets de 
numérisation 

 Oui 

 Oui, avec réserve 

 Non 

 Sans avis / Cette mesure ne nous concerne 
pas. 

 

Suppression de la contribution aux services de 
la SSR destinés à l’étranger 

 Oui 

 Oui, avec réserve 

 Non 

 Sans avis / Cette mesure ne nous concerne 
pas. 

 

Suppression des indemnités aux 
établissements d’affectation de personnes 
astreintes au service civil 

 Oui 

 Oui, avec réserve 

 Non 

 Sans avis / Cette mesure ne nous concerne 
pas. 

 

Augmentation du financement par les 
utilisateurs des hautes écoles cantonales 

 Oui 

 Oui, avec réserve 

 Non 

 Sans avis / Cette mesure ne nous concerne 
pas. 

 

Suppression des contributions liées à des 
projets des hautes écoles 

 Oui 

 Oui, avec réserve 

 Non 

 Sans avis / Cette mesure ne nous concerne 
pas. 

 

La CCIG considère que l'accesibilité à la formation est essentielle 
pour pouvoir garantir aux meilleurs talents d'accéder au marché 
du travail et répondre au mieux aux besoins de l'économie. 

L'économie a besoin d'une formation et d'une recherche 
de qualité.
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Mesure Approuvez-vous la mesure ? Remarques 

Réduction de la contribution fédérale à 
Innosuisse 

 Oui 

 Oui, avec réserve 

 Non 

 Sans avis / Cette mesure ne nous concerne 
pas. 

 

Abrogation des dispositions de la LFCo 
relatives à l’encouragement de la formation 
continue 

 Oui 

 Oui, avec réserve 

 Non 

 Sans avis / Cette mesure ne nous concerne 
pas. 

 

Réduction des dépenses de formation 
professionnelle à la valeur indicative définie 

 Oui 

 Oui, avec réserve 

 Non 

 Sans avis / Cette mesure ne nous concerne 
pas. 

 

Suppression du soutien à l’École cantonale de 
langue française de Berne 

 Oui 

 Oui, avec réserve 

 Non 

 Sans avis / Cette mesure ne nous concerne 
pas. 

 

Réduction à 50 % du taux des contributions à 
des projets pilotes dans le domaine de 
l’exécution des peines et mesures 

 Oui 

 Oui, avec réserve 

 Non 

 Sans avis / Cette mesure ne nous concerne 
pas. 

 

Réduction de l’aide indirecte à la presse  Oui 

 Oui, avec réserve 

 Non 

 Sans avis / Cette mesure ne nous concerne 
pas. 

 

L’innovation est un facteur de croissance essentielle 
pour notre économie.

La CCIG renvoi sa position à celle de l'Union patronale 
suisse.
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Mesure Approuvez-vous la mesure ? Remarques 

Suppression de la contribution à la formation 
des professionnels du programme 

 Oui 

 Oui, avec réserve 

 Non 

 Sans avis / Cette mesure ne nous concerne 
pas. 

 

Suppression de la contribution à la diffusion de 
programmes dans les régions de montagne 

 Oui 

 Oui, avec réserve 

 Non 

 Sans avis / Cette mesure ne nous concerne 
pas. 

 

Suppression des contributions à l’élimination  Oui  
 Oui, avec réserve 
 Non 

 Sans avis / Cette mesure ne nous concerne 
pas. 

 

Dissociation de la contribution de la 
Confédération et des dépenses de l’AVS  

 Oui 

 Oui, avec réserve 

 Non 

 Sans avis / Cette mesure ne nous concerne 
pas. 

 

Atténuation de la croissance des dépenses 
dans le domaine de l’assurance obligatoire des 
soins 

 Oui 

 Oui, avec réserve 

 Non 

 Sans avis / Cette mesure ne nous concerne 
pas. 

 

Limitation à 4 ans de l’obligation de verser des 
forfaits globaux à titre d’indemnisation 

 Oui 

 Oui, avec réserve 

 Non 

 Sans avis / Cette mesure ne nous concerne 
pas. 

 

Dans un contexte où les dépenses du 1er pilier ne cessent 
d’augmenter, cette décision reporte l’effort financier 
sur d’autres leviers tels que l’augmentation des cotisations 
ou de la TVA.
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Mesure Approuvez-vous la mesure ? Remarques 

Suppression des contributions à la formation à 
l’aide aux victimes 

 Oui 

 Oui, avec réserve 

 Non 

 Sans avis / Cette mesure ne nous concerne 
pas. 

 

FIF : réduction des apports  Oui 

 Oui, avec réserve 

 Non 

 Sans avis / Cette mesure ne nous concerne 
pas. 

 

Suppression de l’encouragement du transport 
ferroviaire transfrontalier de voyageurs 

 Oui 

 Oui, avec réserve 

 Non 

 Sans avis / Cette mesure ne nous concerne 
pas. 

 

Suppression partielle de l’encouragement des 
systèmes de propulsion alternatifs pour bus et 
bateaux 

 Oui  
 Oui, avec réserve 
 Non 

 Sans avis / Cette mesure ne nous concerne 
pas. 

 

Suppression des contributions visant à 
promouvoir la conduite automatisée 

 Oui 

 Oui, avec réserve 

 Non 

 Sans avis / Cette mesure ne nous concerne 
pas. 

 

Réduction des contributions routières générales  Oui 

 Oui, avec réserve 

 Non 

 Sans avis / Cette mesure ne nous concerne 
pas. 

 

En ce qui concerne les infrastructures de mobilité, la CCIG s’oppose aux 
mesures proposées, en particulier à la réduction des contributions au 
Fonds d’infrastructure ferroviaire (FIF) et au Fonds pour les routes nationales 
et le trafic d’agglomération (FORTA). La CCIG estime qu’un niveau 
d’investissement au moins équivalent à celui actuellement en vigueur 
est indispensable pour répondre aux enjeux de mobilité de demain. Une 
diminution des apports au FIF et au FORTA risquerait de compromettre des 
projets indispensables pour la Suisse romande, tels que la réalisation 
d’une nouvelle ligne ferroviaire entre Genève et Lausanne. 

Enfin, pour la CCIG, les récentes annonces de l’Office fédéral des transports, 
faisant état d’un déficit de 14 milliards de francs pour financer le 
développement du réseau ferroviaire d’ici 2035, démontrent qu’une 
réduction des moyens alloués serait contre-productive face aux besoins 
croissants en matière de mobilité.

Idem que pour le FIF.
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Mesure Approuvez-vous la mesure ? Remarques 

Réduction des contributions aux aéroports 
régionaux dans une mesure adaptée aux 
intérêts de la Confédération 

 Oui 

 Oui, avec réserve 

 Non 

 Sans avis / Cette mesure ne nous concerne 
pas. 

 

OFEV : suppression du soutien aux installations 
pilotes et de démonstration 

 Oui 

 Oui, avec réserve 

 Non 

 Sans avis / Cette mesure ne nous concerne 
pas. 

 

Renonciation à des apports supplémentaires au 
fonds suisse pour le paysage 

 Oui 

 Oui, avec réserve 

 Non 

 Sans avis / Cette mesure ne nous concerne 
pas. 

 

Suppression des mesures de promotion dans le 
domaine « Formation et environnement » 

 Oui 

 Oui, avec réserve 

 Non 

 Sans avis / Cette mesure ne nous concerne 
pas. 

 

Suppression des aides à la production animale  Oui  
 Oui, avec réserve 
 Non 

 Sans avis / Cette mesure ne nous concerne 
pas. 

 

Augmentation des mises aux enchères de 
contingents tarifaires 

 Oui 

 Oui, avec réserve 

 Non 

 Sans avis / Cette mesure ne nous concerne 
pas. 
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Mesure Approuvez-vous la mesure ? Remarques 

Réduction à 50 % du taux des contributions à la 
qualité du paysage 

 Oui 

 Oui, avec réserve 

 Non 

 Sans avis / Cette mesure ne nous concerne 
pas. 

 

Redéfinition des priorités de subventionnement 
dans le domaine de la politique climatique 

 Oui 

 Oui, avec réserve 

 Non 

 Sans avis / Cette mesure ne nous concerne 
pas. 

 

OFEN : suppression du soutien aux installations 
pilotes et de démonstration 

 Oui 

 Oui, avec réserve 

 Non 

 Sans avis / Cette mesure ne nous concerne 
pas. 

 

Politique régionale : renonciation à des apports 
supplémentaires au fonds et à des allégements 
fiscaux 

 Oui 

 Oui, avec réserve 

 Non 

 Sans avis / Cette mesure ne nous concerne 
pas. 

 

Réduction de la compensation des charges 
dues à des facteurs socio-démographiques 

 Oui 

 Oui, avec réserve 

 Non 

 Sans avis / Cette mesure ne nous concerne 
pas. 

 

Augmentation de l’impôt sur les retraits en 
capital des 2e et 3e piliers 

 Oui  
 Oui, avec réserve 
 Non 

 Sans avis / Cette mesure ne nous concerne 
pas. 

 La CCIG est opposée à toutes hausses d’impôts en général 
et en l’occurrence sur la prévoyance. 
La Confédération a un problème de dépenses 
et non de recettes. Par ailleurs, augmenter la fiscalité de la 
prévoyance est contre-productif.
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Mesure Approuvez-vous la mesure ? Remarques 

Modification de la loi sur les subventions  Oui 

 Oui, avec réserve 

 Non 

 Sans avis / Cette mesure ne nous concerne 
pas. 

 

 

 




